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L'ISLE-JOURDAIN ça brûle encore...

EST-CE QUE Mr LAHILLE RESTERA AU CONSEIL MUNICIPAL ?

L'ISLE-JOURDAIN ça brûle encore...

Le 21 janvier au Conseil Municipal de L’Isle-Jourdain

Suite au retrait par Monsieur le Maire de la délégation consentie à Monsieur Bertrand Lahille, adjoint au Maire, dans les domaines « activités sportives » et « Marchés
hebdomadaires », le conseil municipal par vote secret, 20 voix pour et 5 abstentions, décide de ne pas maintenir  Lahille Bertrand dans ses fonctions d’adjoint au
Maire.

Après délibération le conseil municipal décide de maintenir à 7 le nombre de postes d’adjoints, 21 voix pour et 4 abstentions.

Suite à la décision du conseil municipal, la commission sport sera menée par Jean-Marc Verdié.

 

Mr Lahille réagit à ces décisions.

Que pensez-vous de la réaction du conseil municipal ?

« Je pensais que certains élus prendraient le relais, aucune réaction de leur part, je suis déçu et je pense que l’intérêt personnel a prévalu,

sur celui de l’Isle-Jourdain »

Ce manque de réaction vient, peut-être, de votre absence ?

« Cela se peut, mais chacun dépend de sa propre conscience, le vote était à bulletin secret. J’ai eu beaucoup de soutiens, par mails notamment, à mon avis tout
reste à reconstruire. Cette équipe n’est pas unie, il faut la renouveler, elle manque de maturité politique, je me répète : c’est des courtisans. Il manque des meneurs,
des responsables dans certains domaines, je pense aux cambriolages à répétition dans la structure du football, aucune mesure n’est prise, les promesses restent en
l’air ! Et en ce qui concerne l’interne, le personnel ne se sacrifiera pas sans fin »

Comment voyez-vous la suite ?

« Le prochain rendez-vous c’est le budget, l’augmentation des impôts sera plus qu’un avertissement. Dans sa campagne Mr Idrac s’était engagé à ne pas augmenter
le taux, les promesses rendent les fous joyeux. On verra comment réagira la communauté de communes à cette décision.»

Suite à votre analyse, on peut constater qu’il y a désordre, resterez-vous conseiller  municipal ?

« Je prendrai ma décision après le vote du budget… »

 

 

Les articles de presse écrite, les soutiens, les réponses, laissent penser qu’il y aura d'autres épisodes…
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